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	ÉNONCÉ DES FAITS SE RAPPORTANT À C-45


Pourquoi moderniser la Loi sur les pêches?

La présente Loi sur les pêches ne répond plus aux attentes des Canadiens, qui veulent un gouvernement moderne, transparent, inclusif et responsable. La présente loi a été adoptée en 1868 et n’a pas été modifiée depuis 139 ans.

Le système actuel manque de transparence. Par exemple, le ministre (et, par voie de conséquence, les fonctionnaires du ministère), détient toute discrétion portant sur la prise de décision reliée à tous les aspects de la pêche, sans avoir à répondre à des normes et à des objectifs établis dans la loi.

La présente loi est instable. À l’heure actuelle, on peut exercer un lobby auprès du ministre pour obtenir un accès ou des allocations privilégiés. Elle manque également de prévisibilité. Elle ne contient pas d’objectif pour les pêches, par exemple le développement durable ou la conservation, et elle n’oblige pas le ministre à agir de manière à répondre à des fins particulières. 

En dernier lieu, elle ne répond plus aux besoins de la pêche moderne. Nous sommes, sans raison valable, à la merci des tribunaux pour poursuivre une infraction relative à la pêche et les sanctions ne correspondent pas toujours nécessairement à la gravité du délit, au point où on se retrouve avec un système où les pêcheurs délinquants considèrent que les amendes font partie du « prix à payer pour faire des affaires ». Il existe peu d’incitatifs pour les utilisateurs de la ressource à prendre davantage de responsabilités et se montrer imputables face à la ressource, ce qui est ultimement nécessaire pour répondre aux objectifs de conservation. La ressource a évolué, l’industrie de la pêche a fait de même, tout comme les utilisateurs de la ressource. La présente loi ne tient compte d’aucune façon de l’évolution qui s’est produite dans le domaine des pêches depuis plus d’un siècle.

Les pêches demeureront-elles du domaine public en vertu de C-45?

Oui. La Cour suprême du Canada a statué que les pêches canadiennes constituaient une ressource commune, appartenant à tous les citoyens canadiens. Rien dans le projet de loi C-45 ne vient contredire cet énoncé du plus haut tribunal du pays. Au contraire, C-45 est fondé précisément sur cette prémisse. La Loi sur les pêches proposée établit des règles de sorte que les Canadiens pourront continuer de poursuivre leurs activités de pêche au présent et au futur.  

Le concept de ressource commune est expliqué en détail dans plusieurs articles de la nouvelle Loi sur les pêches. Par exemple, on peut trouver de nombreuses références à une ressource commune dans le préambule, les principes d’application, en plus d’être clairement énoncé à l’article 25. 

La Cour suprême a également statué que le ministre a, dans l’intérêt public, le devoir de gérer, de conserver et développer les pêches au nom de tous les Canadiens. En vertu de C-45, cette ressource publique continuera d’être générée au nom du public, par une autorité publique et dans l’intérêt des Canadiens.

…/2
Le public perdra-t-il le droit de pratiquer la pêche aux termes du C-45?

Non. Il existe un droit public de pêcher dans les eaux de marées. La présente Loi sur les pêches réglemente ce droit du public à la pêche. Les Canadiens peuvent pratiquer la pêche à moins que cet exercice ne soit restreint par l’entremise de conditions assorties au permis de pêche. La pêche est une activité réglementée depuis le début de la Confédération. Sans règlement ou loi approprié, ce serait le chaos sur l’eau, ce qui mettrait en danger la santé des stocks de poisson. 

Certains accords d’octroi de licence sont négociés pour assurer la conservation, la protection et la gestion durable de la ressource halieutique en tant que ressource commune. La présente Loi sur les pêches accorde une discrétion absolue au ministre d’émettre des permis (a. 7). Le projet de loi C-45 inclut l’engagement de conserver la nature publique de la gestion des pêches et l’importance de maintenir un accès public à la pêche (préambule et article 25). 

Pourquoi les permis sont-ils un privilège et non un droit?

Un permis est un instrument par lequel une autorité accorde la permission d’exercer une activité à partir de critères d’admissibilité. Un permis délivré à une personne répondant aux critères d’admissibilité n’est pas transférable. Par exemple, un citoyen ne peut pas transférer son permis de conduire ou son permis de chasse à un tiers. Le ministre doit évaluer l’admissibilité des demandeurs, au cas par cas, avant d’octroyer un permis. Un permis est un privilège et non un droit. 

L’accès à la plupart des ressources naturelles du Canada est contrôlé par un régime de délivrance des permis. Un accès non contrôlé pourrait mettre en péril la durabilité de la ressource. Un permis de pêche est un outil par lequel le ministre des Pêches et des Océans, agissant sous l’autorité conférée par la Loi sur les pêches, accorde la permission à un citoyen de pêcher certaines espèces, le tout assujetti aux conditions assorties au permis. Le projet de loi C-45 stipule que les permis accordent un privilège, non un droit de propriété. Cela traduit la situation de la présente loi. Un permis ne fait qu’accorder un privilège à un citoyen d’avoir accès à une ressource de propriété publique. 

Aux termes du projet C-45, les règlements sur les permis continueront d’autoriser une « demande de transfert ». Cela comporte le retrait d’un permis existant et la délivrance d’un nouveau permis à un autre pêcheur, recommandé par le titulaire initial. 

La Loi sur les pêches proposée constitue-t-elle une privatisation des pêches?

Non. Le projet de loi C-45 donnera autorité au ministre de signer des accords ayant une portée juridique sur la gestion des pêches avec les groupes de pêche commerciale, les Autochtones et les pêcheurs sportifs, portant sur la gestion de leur pêche respective. Des groupes responsables de pêcheurs commerciaux et autochtones, en particulier, ont démontré une volonté de jouer des rôles opérationnels et d’exercer une discipline collective sur leurs membres. Ces accords sur la gestion pourraient porter sur la planification de la flottille, la prestation du programme et l’administration des activités reliées à l’émission des permis. Ils ne constituent pas une « privatisation » ni une délégation de l’autorité et de la responsabilité ministérielle de la gestion des pêches.

Le public aura-t-il l’occasion de se prononcer sur le projet de loi C-45?

Oui. Depuis que le projet de loi a été déposé et rendu public, le MPO a tenu des séances d’information avec des centaines de groupes, y compris les Autochtones, les provinces, les territoires, les groupes de pêcheurs, l’industrie de la pêche et les ONGE pour répondre aux questions et recueillir des commentaires. Des consultations formelles sur le projet de loi auront lieu par le biais du processus parlementaire au cours duquel il y aura la possibilité pour les parties intéressées d’exprimer leurs points de vue sur le projet de loi C-45 et de proposer des amendements au texte législatif. 

L’occasion de formuler des commentaires se présentera lors de l’examen et l’étude du projet par un comité parlementaire composé de tous les partis, probablement le Comité permanent des pêches et des océans. Le rôle du comité est d’analyser le libellé du projet de loi et de l’approuver ou de l’amender. C’est à cette étape que le comité peut inviter des citoyens et des représentants d’organismes intéressés au premier chef par la loi à se présenter pour formuler leurs commentaires, par écrit ou en personne. 

Le public aura une autre occasion de se faire entendre au moment où le projet de loi s’engagera dans un processus similaire devant le Sénat, avant de recevoir la sanction royale. Les citoyens peuvent communiquer avec leurs députés fédéraux pour exprimer leurs opinions sur le projet de loi C-45. À l’étape de la deuxième lecture, les députés débattront de la portée générale du projet.  

Le projet de loi C-45 prévoit-il une conservation efficace et la protection du poisson et de son habitat ainsi que la prévention de la pollution?

Oui. La présente Loi sur les pêches est considérée comme une des mesures législatives les plus puissantes au pays dans le domaine de la protection des écosystèmes aquatiques. Le projet C-45 renforce ces acquis et met de nouveau l’accent sur l’engagement du ministre envers une conservation efficace et la protection du poisson et de son habitat, ainsi que la prévention de la pollution. Le projet C-45 reconnaît que la conservation et la protection de l’habitat du poisson et la prévention de la pollution sont des éléments essentiels de la gestion des pêches au Canada, ce que ne reconnaît pas la version actuelle de la Loi sur les pêches. 

L’article 6 (Principes d’application) exige que le développement durable, l’écosystème et les approches préventives soient pris en compte et que les décisions soient fondées sur les meilleurs renseignements scientifiques disponibles. Aux termes de l’article 25, le ministre sera tenu de démontrer clairement que la nécessité de préserver et de protéger le poisson et son habitat ont été pris en compte dans les décisions touchant l’octroi de permis et les attributions.  

L’interdiction générale visant la détérioration, la destruction ou la perturbation de l’habitat du poisson (Art. 35 de la présente Loi) et la défense d’immerger ou de rejeter une substance nocive (Art. 36 de la présente Loi) demeurent la pierre angulaire de la conservation et de la protection de l’habitat du poisson (Art. 59 et 60 du C-45). Des décisions prises en vertu de ces sections, qui présentement font intervenir la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEE), auront le même effet aux termes de la nouvelle Loi. 

Veuillez consulter les améliorations apportées, article par article, au projet de loi C-45 :

· Aux termes de l’article 57, le ministre peut demander tout document ou autre renseignement, d’enlever et de modifier l’obstacle au passage des poissons. 

· Aux termes de l’article 66, les conditions d’autorisation pour des activités telles que la compensation, les mesures d’atténuation et de surveillance seront désormais applicables. 

· Les articles 73, 78 et 79 s’appliquant à l’Administration et au Contrôle d’application expliquent en détail l’étendue des pouvoirs des inspecteurs quand ils composent avec les dispositions régissant la conservation et la protection du poisson, l’habitat du poisson et la  prévention de la pollution pour mieux vérifier la conformité avec les directives ministérielles. 

· Mettre en place de nouveaux outils pour contrôler l’impact des espèces envahissantes sur le poisson et l’habitat du poisson. 

Est-ce que Pêches et Océans (MPO) consulte les Canadiens sur la Loi sur les pêches proposée?

Oui. Le projet de loi C-45 est le résultat de centaines de consultations et de séances d’information sur la modernisation des pêches, tenues d’un océan à l’autre du Canada, et visant à élaborer un régime de gestion des pêches moderne qui réponde aux défis du 21e siècle. Le travail sur la refonte législative de la Loi sur les pêches remonte à plusieurs années.  

Sur une période de quelques années, le ministère s’est engagé dans un processus de consultations en direct, le plus important jamais entrepris. Pratiquement toutes les personnes engagées dans le domaine des pêches ont eu l’occasion de faire connaître leur opinion sur les bons points et les lacunes de la présente loi. Par exemple, entre août 2005 et décembre 2006, les fonctionnaires de Pêches et Océans ont rencontré 305 représentants de différents groupes d’intervenants canadiens pour discuter de la modernisation de la Loi sur les pêches. 

Quelqu’un a-t-il vu le contenu actuel du projet C-45 avant son dépôt au Parlement? Non. Les députés du Parlement fédéral ont le privilège et le droit qu’on leur présente en premier lieu un projet de loi déposé à la Chambre des communes. Montrer aux groupes d’intervenants le texte du projet à l’avance aurait violé la Loi sur la preuve au Canada. Le projet C-45 contient-il les principes, les thèmes et les idées tenant du sens commun qui se sont retrouvés dans la version modernisée de la Loi sur les pêches? Tout à fait. Ce sont les groupes d’intervenants qui ont 

eux-mêmes peint l’image de ce qu’ils voulaient. 

Pourquoi le projet de loi n’aborde-t-il pas la question des propriétaires-exploitants?

La question des propriétaires-exploitants est une question distincte qui sera abordée par une politique et non pas par la loi.  Le ministre Hearn fera une annonce à cet effet dans un avenir rapproché.
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